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RESSOURCES POUR LES ÉLÈVES

RESTEZ CONNECTÉS À MCPS
Pour les annonces d'information et d'urgence du système entier:

•	 MCPS sur Twitter
•	 QuickNotes – Messages électroniques et Newsletter: www.mcpsQuickNotes.org
•	 ASK MCPS (POSEZ DES QUESTIONS À MCPS) Service d'Information 

−− Téléphone: 301-309-MCPS (6277)
−− E-mail: AskMCPS@mcpsmd.org

•	 MCPS Television (www.mcpsITV.org; Comcast 33 and 34, RCN 88 et 89, Verizon 35 et 36)
•	 Informations D'urgence et de Prévisions Météorologiques Enregistrées:................................. 301-279-3673

Ligne d'Appel 24/24 pour les Jeunes en Crise de Montgomery County ..........................................................301-738-9697

Centre de Crise de Montgomery County...........................................................................................................301-738-9697

Pour Reporter des Inquietudes de Sureté et Sécurité
Lignes Ouvertes 24 heures Pour la Sécurité des Écoles deMCPS...............................................................301-517-5995
Sureté et Sécurité (MCPS Department of Safety and Security)..................................................................301-279-3066
Police de Montgomery County Non-cas d'urgence......................................................................................301-279-8000
Ligne de la Police de Montgomery County Ouverte 24 Heures Pour des Conseils sur la Drogue...............240-773-TIPS (8477)
Ligne de la Police de Montgomery County Ouverte 24 Heures Pour des Conseils sur les Gangs................240-773-TIPS (8477)
Ligne d’information de Montgomery County Health and Human Services................................................ 240-777-1245

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS
Gouvernement des Élèves

•	 Coordinator of Student Affairs (Coordinateur des Affaires des Élèves)........................................................301-670-1419
Élève Membre du Board

•	 Board of Education Office..............................................................................................................................301-279-3617
Community Superintendents (Superintendants de la Communauté)

•	 Office of School Performance........................................................................................................................301-315-7377
Department of Family and Community Partnerships..............................................................................................301-279-3100

RESSOURCES DE MCPS SUR LE WEB
•	 MCPS Web Student Page (Page des Élèves): www.montgomeryschoolsmd.org/students/
•	 Information Pour les Universités et Carrières: www.montgomeryschoolsmd.org/curriculum/careercenter/
•	 7 Keys to College Readiness (Sept Clefs Pour Se Préparer Pour L'Université): www.mcps7keys.org/
•	 Organizations de Gouvernement des Élèves Dans Tout le Comté: 

  www.montgomeryschoolsmd.org/departments/studentaffairs/sga/
•	 Bulletin des Cours: www.montgomeryschoolsmd.org/curriculum/coursebulletin/
•	 Conditions Pour Obtenir le Diplôme de Fin d’Études Secondaires:

  www.montgomeryschoolsmd.org/curriculum/coursebulletin/diplomaRequirements.aspx
•	 High School Assessments (Évaluations de Lycée): www.montgomeryschoolsmd.org/curriculum/hsa/
•	 Notation et Évaluation: www.montgomeryschoolsmd.org/info/grading/
•	 Politiques et Règlements: www.montgomeryschoolsmd.org/departments/policy
•	 Programmes Spéciaux: www.montgomeryschoolsmd.org/curriculum/specialprograms/
•	 Élève Membre du Board of Education:

  www.montgomeryschoolsmd.org/boe/about/members/student.shtm
•	 Droits et Responsabilités des Élèves: www.montgomeryschoolsmd.org/students/rights/index/
•	 Service de Volontariat des Élèves: www.mcpsssl.org
•	 Programme de Leadership du Superintendent de MCPS:

  www.montgomeryschoolsmd.org/departments/superintendent/leadership/
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Introduction

Cette brochure est un guide des droits et responsabilités dont jouissent les élèves de Montgomery County Public Scho-
ols (MCPS). Cette brochure est seulement un résumé des lois et règlements qui vous affectent. Ce n’est pas une 
déclaration définitive de vos droits dans n'importe quelle situation particulière. Pour de plus amples informations, 

veuillez lire les lois, politiques, et règlements spécifiques en référence à la fin de chaque section. Les politiques et règlements 
de MCPS sont disponibles sur le site Internet à www.montgomeryschoolsmd.org/departments/policy. En plus, le centre de 
media/la bibliothèque de votre école et les administrateurs de l’école doivent aussi avoir des copies de ces documents.

Les lois de l’État, les règlements du Maryland State Board of Education, ainsi que les politiques et règlements adminis-
tratifs de Montgomery County Board of Education sont sujets à un changement et remplaceront les déclarations et les 
références contenues dans cette publication. 

Éducation Publique Gratuite
Tous les élèves ayant 5 ans avant le 1er septembre jusqu'a l'âge de 
21 ans ont droit a une éducation publique gratuite.
Tous les élèves avec des handicaps ont droit a une éducation gratu-
ite et appropriée de la naissance à l'âge de 21 ans.

Références:
Annotated Code of Maryland, Education, Sections 7-101, 8‑403 

(Code Annoté du Maryland, Éducation, Sections 7-101, 8‑403)

Participation des Élèves
Vous avez le droit d’offrir des suggestions en ce qui concerne les 
cours et leur contenu. Vos enseignants et administrateurs vous 
encourageront à le faire.
Vous pouvez travailler avec les autres élèves et le personnel ensei-
gnant pour sélectionner, planifier et conduire les programmes de 
l’assemblée. La faculté fera tout son possible pour inclure les élèves 
dans ce processus.
Vous pouvez organiser des programmes volontaires pour les élèves 
qui ont lieu avant ou après les classes. Le directeur/la directrice 
supportera les programmes parrainés par l’école et vous aidera 
à trouver un parrain parmi les membres de la faculté. Le direc-
teur/la directrice interdira ces programmes uniquement s'ils sont 
en violation de la loi et de la politique de MCPS , s'ils menacent la 
santé ou la sécurité des élèves, gênent les activités de l’école, sont 
incompatibles avec la mission éducatrice de base de l’école ou sont 
inappropriés pour l’âge et la matûrité de l’audience. 
Vous pouvez aussi planifier des programmes qui auront lieu 
durant la journée de classe en tant qu’additions ou alternatives du 
programme scolaire régulier. Les élèves qui organisent ces pro-
grammes ont la responsabilité d’observer ce qui suit:

•	 Sujets sont appropriés
•	 Orateurs de l’extérieur qualifiés pour parler des sujets à 

traiter
•	 Présentations équilibrées des problèmes en controverse

Vous devez obtenir l’approbation du directeur ou de la directrice 
pour chacun de ces programmes. Il/elle doit aussi assurer que les 
directives mentionnées ci-dessus sont observées.
Vous avez le droit et la responsabilité de participer à la création et 
au changement de toute politique de MCPSqui vous affecte. Vous 
pouvez participer par l’intermédiaire des
représentants du gouvernement des élèves ou d’autres organi-
sations d’élèves. L’école pourra soit vous amener à assister aux 
réunions en présence des représentants du gouvernement des 
élèves soit vous demander directement ce que vous pensez des 
politiques. Votre directeur/directrice vous informera de tout chan-
gement survenu à la politique avant qu’elle ne prenne effet et 

mettra à votre disposition des copies concernant toutes nouvelles 
politiques.
Si vos parents/tuteurs vous demandent de ne pas participer aux 
activités de la salle de classe qui font partie du Comprehensive 
Health Education Curriculum units on Family Life and Human 
Sexuality and Disease Prevention and Control (Programme Géné-
ral d’ Hygiène), mandaté par l’état et qui discute de la Vie de 
Famille et de la Sexualité Humaine et la Prévention et le contrôle 
des maladies, des activités alternatives vous seront offertes. 

Références: 
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves
COMAR 13A.04.18.04 Program in Comprehensive Health Education 

(Programme Compréhensive de l'Éducation de Santé)

Droits à l’Intimité
Votre vie privée sera respectée par le personnel scolaire. On ne 
pourra vous exiger à révéler quoi que ce soit de votre vie privée ou 
de famille comme part d’une activité de la salle de classe.
Les discussions en classe se concentreront sur le sujet que vous 
étudiez non pas sur vous personnellement. Quelque fois, vous par-
lerez en classe de choses personnelles, telles que vos impressions 
et attitudes. Néanmoins, vous ne pouvez pas être obligé de révé-
ler quoi que ce soit sur votre famille, vos relations, vos problèmes, 
ou sur d'autres choses concernant votre vie personnelle. Personne 
ne peut vous exiger de faire des comparaisons vous impliquant ou 
votre famille.
MCPS peut utiliser la surveillance de caméra audio et vidéo dans 
les endroits publics avec un avis posté. N’importe quel élève peut 
être discipliné basé sur l’évidence recueillie par la surveillance par 
caméra audio et vidéo.

Références: 
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves

Présence aux cours
À moins d’être excusé, vous devez vous rendre à vos classes et 
à toutes les activités pendant le jour d’école. Vos présences et 
absences seront communiquées à vos parents/tuteurs par l'inter-
médiaire de votre bulletin scolaire. Un élève est compté présent 
pendant un jour complet si un élève est présent aux cours pour 
quatre heures ou plus pendant le jour d’école. Un élève est compté 
présent pendant la demie journée si l’élève était présent à l’école au 
moins deux heures, mais moins de quatre heures.
Selon les procédures de votre école locale, si vous êtes absent de 
l'école, l'école suivra votre absence.
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Absences Avec Excuse
Vous pouvez manquer l’école seulement pour les raisons suivantes:

•	 Décès dans votre famille proche
•	 Maladie (Le directeur/la directrice peut exiger un certificat 

médical du parent ou tuteur en cas d'absences prolongées 
pour cause de maladie). 

•	 Citations de la Cour
•	 Congé religieux
•	 Un état d’urgence
•	 Mauvaises conditions météorologiques (c’est-à-dire, temps 

inclément pouvant causer des conditions dangereuses pour 
aller à l’école ou revenir de l’école)

•	 Manque de transport autorisé (par exemple, si votre autobus 
ne vient pas)

•	 Permission du directeur/de la directrice
Si vous manquez l'école pour une de ces raisons, vous devez amener 
une lettre de votre parent/tuteur dans les trois jours qui suivent votre 
retour en classe). Par exemple, si vous manquez l’école mercredi et 
jeudi et retournez vendredi, vous devez fournir une note expliquant 
votre absence au plus tard le mardi suivant. Autrement, l’absence sera 
considérée comme étant sans excuse. Si vous avez 18 ans ou plus, ou 
si vous être marié vous pouvez écrire vous-même votre lettre d’ex-
cuse. Quand un élève exerce ses droits de majorité et réside en tant 
que dépendant de son parent/tuteur, une notification supplémentaire 
d'absences non excusées peut etre envoyée au parent/tuteur. 
Le Directeur/la directrice peut aussi vous autoriser à manquer 
l'école pour aller au travail ou une autre activité si votre parent/
tuteur (ou vous si vous êtes majeur) avez demandé une permission 
5 jours à l'avance. Le directeur/la directrice normalement vous 
excusera si vous manquez l’école pour une des raisons ci-dessous:

•	 Visite de campus universitaire
•	 Participation à un programme d’orientation à l’université
•	 Entretien pour un emploi
•	 Travail faisant partie d’un programme d’éducation coopé-

rative approuvé
•	 Participation dans un travail à court terme, plein temps

Les vacances de famille ne sont pas habituellement excusées. 
Cependant, si des circonstances peu communes se présentent, le 
directeur/la directrice peut excuser l’absence.
Absences Sans Excuse
Une absence pour raison autre que celles citées ci-dessus sera 
considérée comme une absence sans excuse. Si vous êtes trois fois 
en retard pour la classe sans excuse valable, cela compte comme 
une absence sans excuse. Si vous manquez un jour d’école et vous 
n’êtes pas excusé, vous aurez une absence sans excuse dans chaque 
classe que vous manquez. Les élèves avec un emploi du temps 

“block schedule” doivent vérifier la politique d’assiduité aux cours 
de leur école locale concernant le calcul des absences sans excuse 
et de la perte de crédit. Si vous avez cinq absences sans excuse dans 
une classe, vous n’aurez pas de crédit pour la classe pendant ce 
semestre. Chaque école prendra, au minimum les actions suivantes 
si vous avez des absences sans excuse dans une classe:

•	 Première absence sans excuse—Avertissement de l'ensei-
gnant/enseignante.

•	 Deuxième absence sans excuse—Encore un avertissement de 
l'enseignant/enseignante.

•	 Troisième absence sans excuse—Le directeur/la directrice envoie 
une lettre aux parents à la maison les convoquant à une réunion.

•	 Quatrième absence sans excuse—L'enseignant/enseignante 
vous avertit, en indiquant qu’une absence sans excuse 
de plus résultera en une perte de crédit pour la classe. Si 
possible, l’école contactera votre maison de nouveau.

•	 Cinquième absence non excusée—L'école vous informe ainsi 
que vos parents/tuteurs que vous perdrez votre crédit pour 
le semestre. Vous allez recevoir un LC (Loss of Credit) (perte 
de crédit) pour le semestre. 

Trois retards non excusés équivalent à une abscence non excusée. 
Le Directeur/la directrice peut vous refuser la participation aux acti-
vités extrascolaires le jour ou vous avez une absence non excusée.
Les actions ci-dessus sont les minimums. Chaque école peut avoir 
ses propres règles supplémentaires pour les absences sans excuse.
Toute personne affectée par ces règlements peut demander une réunion 
pour discuter des absences particulières ou perte de crédit. La confé-
rence peut vous inclure, vos parents/tuteurs et le personnel approprié de 
l'école. Le sujet de la discussion sera vos absences sans excuse.
Travail Manqué Durant une Absence
Vous êtes responsable pour la finition de tout travail que vous 
manquez durant une absence, pour n’importe quelle raison. Si 
l’absence est excusée ou motivée par une suspension, votre ensei-
gnant/enseignante vous aidera à rattraper ce travail. S’il s’agit 
d’une absence sans excuse, votre enseignant/enseignante n’est pas 
obligé (e) de vous aider à finir le travail que vous aviez manqué, de 
vous administrer un nouvel examen, ou de vous donner une exten-
sion du travail dont la date limite est passée. Même si l'enseignant/
enseignante n’a pas à vous aider à obtenir le crédit pour le travail 
manqué, vous êtes toujours dans l’obligation de terminer le travail 
de manière à ce que vous puissiez compléter le reste du cours.

Références: 
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation IKA-RA: Notation et Évaluation
Regulation IOA-RA: Éducation Pour les Surdoués
Regulation IQB-RA: Activités Extrascolaires
Regulation JEA-RA: Présence et Absence des Élèves
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves
Maryland Student Records System Manual (Manuel de Système des 

Dossiers des Élèves de Maryland)
Bulletin des Cours de Lycée de MCPS 

Perte de Crédit
Si vous avez cinq absences sans excuse dans une classe, vous per-
drez le crédit pour la classe et serez recalé dans votre note pour le 
semestre. Pour la période de notation dans laquelle vous perdez 
votre crédit, une note recalée servira à calculer la moyenne en points 
de votre note. La note recalée sera comptée dans votre moyenne. Si 
vous perdez le crédit dans une classe, vous pouvez adressez une péti-
tion pour que l'enseignant/enseignante rétablisse le crédit. Votre 
conseiller/conseillère d'orientation peut vous aider à le faire. 
Pour adresser une pétition pour rétablir le crédit, écrivez à votre 
enseignant/enseignante en lui expliquant les raisons pour lesquelles 
vous pensez que vous devriez obtenir le crédit et la manière dont 
vous proposez de le réobtenir. L'enseignant/enseignante passera 
en revue vos raisons et fera une recommandation au directeur/à la 
directrice, qui a son tour décidera si il/elle veut vous rendre votre 
crédit. Si le crédit vous ait refusé, vous pourrez donc essayer d’écrire 
directement au directeur/à la directrice. Tout en lui fournissant 
vos raisons par écrit et il/elle vous répondra dans les 10 jours qui 
suivent. La procédure d’appel est décrite dans la section Appeals-
Complaint Procedure—Due Process de cette brochure (page 11).
Si votre crédit n’est pas rétabli, il ya deux questions à être répon-
dues. Premièrement, avez-vous besoin du crédit de cette classe 
pour obtenir votre diplôme? Si la réponse est affirmative vous 
pouvez reprendre la classe pendant le semestre suivant ou l’an-
née suivante ou bien aller à l’école le soir, le samedi ou aux classes 
d’été. Deuxièmement, que ferez-vous pendant le reste de l’an-
née durant la classe dans laquelle vous avez perdu le crédit? Par 
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exemple si vous avez perdu vos crédits dans la classe de la qua-
trième période, que ferez-vous durant la quatrième période jusqu’à 
la fin de l’année? Vous avez les options suivantes:

•	 Continuer à être présent en classe comme auditeur. Si vous 
«audit» (sans être noté) vous devez assister et participer à 
toutes les activités de la classe.

•	 Laisser tomber la classe et prendre une classe de capacités 
d’études ou une autre classe sans crédit avec la permission 
de votre parent/tuteur.

•	 Laisser tomber la classe et changer l’horaire de vos classes 
avec permission de votre parent/tuteur. 

Changer l’horaire pour une autre classe dépendra de la disponi-
bilité. Que vous choisissiez la classe d’audit ou d’abandonner la 
classe, vous recevrez de toute façon un LC comme note et une 
note recalée dans votre bulletin de notes du semestre. Cependant, 
vous devez toujours assister à la classe selon l’horaire.

Classes d'Honneurs, Niveaux avancés, et les 
cours de Placement Avancé (AP)
Les directeurs assureront que tous les élèves qui ont la capacité, 
la motivation, ou le potentiel d'accepter le defi des classes d'Hon-
neurs, de AP, et de niveaux avancés, seront accordés l'opportunité 
de le faire. Chaque école fournit une inscription ouverte res-
ponsable dans les classes d'Honneurs, AP, et de niveaux avancé, 
pour tous les élèves qui sont capables ou motivés à poursuivre 
un programme rigoureux et un cour de niveau avancé. Un pro-
fil des forces de l'élève peut être determiné en faisant une revision 
detaillée des multiples critères suivants:

•	 Maitrise des cours obligatoires (note A, B, ou C)
•	 Recommendations du parent/tuteur
•	 Resultats des examens standardisés, comme appropriés
•	 Avec la volonté de terminer des devoirs difficiles 
•	 Interêt de l'élève ou motivation
•	 Recommandations de l'enseignant/enseignante/du 

conseiller/de la conseillère
•	 Exemples de travaux et portfolios

Notation et Évaluation Scolaires
Les pratiques dans la notation et l'évaluation seront justes et sen-
sées et soutiendront les normes rigoureuses de performance pour 
tous les élèves. Les notes auront une signification consistante à 
travers le système scolaire. Elles seront basées sur le niveau de 
classe et les exigences du cours comme indiqué dans le curricu-
lum (programme d'études). Consultez la Policy IKA (politique 
IKA): Grading and Reporting (Notation et Évaluation), à www.
montgomeryschoolsmd.org/departments/policy.
Dans les Grades 1 à 5, les notes reflètent l’accomplissement acadé-
mique par rapport aux exigences du niveau de grade. 
Dans les grades 6 à 12, les notes reflètent l'accomplissement acadé-
mique par rapport aux exigences du cours. Dans les collèges et les 
lycées, les enseignants appliquent les Procédures de MCPS dans les 
Grades 6–12 pour la notation, le ré-enseignement/la réévaluation, et 
les devoirs à la maison. Le travail soumis après l’échéance et le der-
nier délai ne peut être baissé de plus d’une lettre ou 10%de la note. 
Le travail soumis après le dernier délai sera noté comme un zéro. 
Les enseignants accorderont une note pas plus basse que 50% à une 
tâche ou à une évaluation. Un enseignant/une enseignante peut 
donner un zéro si l’enseignant/e détermine que l’élève n’a pas essayé 
de satisfaire les besoins fondamentaux de la tâche/l’évaluation. Les 
enseignants n’accorderont pas de crédit supplémentaire. 
Ces procédures sont disponibles aux parents/tuteurs et élèves au 
site Web de MCPS, www.montgomeryschoolsmd.org/info/grading 
et dans les bureaux centraux des écoles.

Student Service-Learning (Service 
de Volontariat des Élèves) (SSL)

Tous les élèves travaillant vers l’obtention du diplôme de Mary-
land State Department of Education doivent compléter les heures 
de volontariat en plus des conditions suivantes pour l’obtention du 
diplôme de l'inscription, des crédits, des cours, et des compétences. 
Les heures de volontariat peuvent être accrues dès le début de l’été 
et après la finition du Grade 5. Commençant avec la Classe de 2011, 
les élèves doivent accomplir 75 heures des heures de volontariat 
de service pour obtenir le diplôme de fin d'études secondaires. Les 
détails sur le service des heures de volontariat des élèves de MCPS 
peuvent être trouvés à www.mcpsssl.org ou en contactant le coor-
dinateur du SSL à n’importe quel collège ou lycée. 

Références: 
Annotated Code of Maryland, Education, Sections 13A.03.02.07 

(Code Annoté du Maryland, Education, Sections 13A.03.02.07)

Gouvernement des Élèves

Participation
Vous avez le droit de prendre part au gouvernement des élèves. 
Dans l’école, le gouvernement des élèves est responsable envers les 
élèves de l’école. Tout élève légalement inscrit dans une école, aca-
démiquement qualifiée, et qui répond
au critère établi dans la constitution de l’école peut présenter sa 
candidature pour obtenir une position dans le gouvernement des 
élèves. Les élèves doivent demeurer qualifiés académiquement afin 
de continuer à garder cette position. Cela veut dire que vous devez 
maintenir une moyenne de 2.0 minimum et vous ne pouvez pas 
avoir plus d’une note non passable dans un bulletin de notes pour 
garder le poste. Vous pouvez accumuler des heures en faisant du 
volontariat au gouvernement des élèves.
Support du Personnel Enseignant
Le personnel de l’école soutiendra votre droit à la participation au 
sein du gouvernement des élèves. Le directeur/la directrice assu-
rera que le gouvernement des élèves donne aux élèves une voix 
dans les affaires scolaires.
Le gouvernement des élèves aura un conseiller du personnel. 
Chaque printemps, le comité exécutif du gouvernement des élèves 
offre des suggestions concernant le conseiller du personnel au 
directeur/à la directrice, ce dernier nommera alors quelqu’un au 
gouvernement des élèves.
Le personnel de l’école aidera le gouvernement des élèves à se 
procurer les fournitures nécessaires et à obtenir la permission 
d’utiliser les salles de classes. Le personnel va aussi excuser les 
absences des élèves qui manquent leurs classes à cause de leurs 
activités dans le gouvernement des élèves lorsque ces activités 
sont approuvées. 
Pouvoirs du Gouvernement des Élèves
Les pouvoirs du gouvernement des élèves vont être écrits par les 
élèves sous la forme d’une constitution, en suivant les conseils de 
l’administration de l’école. Toutes les constitutions doivent inclure 
un article dans lequel le directeur/la directrice est reconnu (e) 
comme l’autorité finale de toute décision. Le directeur/la directrice 
acceptera la constitution tant qu’il n’y a pas violation de la loi ou 
de la politique du Board of Educationou des règlements de MCPS 
ou de surcroît, selon le jugement du directeur/de la directrice, il 
ne faut pas que cela gêne substantiellement l’opération effective 
de l’école. Au cas où le directeur/la directrice change la constitu-
tion il/elle aura à fournir ses raisons par écrit. Les élèves auront 
l’opportunité d’amender la constitution par suite des changements 
effectués par le directeur/la directrice. Le directeur/la directrice ne 
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Publications/ Productions et Autre Media 
parrainées par l’École
Les publications parrainées par l’école telles que journaux, 
annuaires, et revues littéraires et les productions parrainées par 
l’école telles que des pièces de théâtre, des présentations de télé-
vision ayant lieu à l’école sont encouragées. Chaque publication/
production aura un enseignant-conseiller/une enseignante-
conseillère qualifié(e). Les élèves ont le droit de décider sur le 
contenu des productions tant que le texte respecte les directives 
spécifiques. Le matériel ou la production peut être désapprouvé si 
le contenu ou l’activité— 

•	 est en violation de la loi ou les politiques et/ou règlements 
de MCPS;

•	 pose une menace à la santé et/ou la sécurité des élèves;
•	 peut être raisonnablement perçu comme comportant des 

avis favorisant l’usage de la drogue, de l’alcool et du tabac; la 
violence, le sexe des jeunes; la discrimination illégale; ou les 
activités illégales;

•	 contient un langage qui est obscène, diffamatoire ou 
blasphématoire; et/ou

•	 cause ou selon raisonnable prédiction peut perturber 
substantiellement ou d'ingérence matérielle dans les 
activités scolaires. Ces directives ne visent pas à empêcher 
la discussion de manière responsable des problèmes (par 
exemple, éditoriaux, lettres à l’éditeur).

Les journaux de l’école vont offrir aux élèves et autres membres 
de la communauté l’opportunité d’exprimer leurs points de vue. 
Publicité dans les publications/productions parrainées par l’école 
doivent observer les règles suivantes:

•	 Toutes publicités comportant les noms et/ou les photos 
de personnes qui ne sont pas des personnalités publiques 
doivent avoir été autorisées (les personnalités publiques 
comprennent les célébrités et ceux qui travaillent dans le 
gouvernement). Les publicités qui contiennent les marques 
de fabrique doivent aussi obtenir l’autorisation.

•	 Si une publicité peut provoquer la confusion avec un 
article de nouvelles ou une autre partie d’une publication 
quelconque, doit être marquée comme une annonce.

•	 Les publicités doivent être soumises sous le ou les nom(s) 
des personnes ou compagnies qui les parainnent.

•	 Dans la mesure du possible, une déclaration doit précéder 
toutes sortes de publicités et expliquer que cette annonce ne 
reflète pas le point de vue ou les politiques des éditeurs, de 
l’école ou du Board of Education. 

Publications/Productions et Autre Media 
Non Sponsorisés par l'École
En tant qu’élève de Montgomery County Public Schools, vous avez 
le droit de créer et distribuer les publications/productions sans le 
parrainage de l’école. Une publication/production est distribuée 
lorsqu’elle est gratuite, en vente, ou mise à la disposition des gens 
pour lire ou regarder. Les publications/productions qui ne sont pas 
parrainées par l’école doivent obéir à ces règles:

•	 La publication/production doit porter le nom de l’organi-
sation ou de la personne parrainant.

•	 La publication/production peut être vendue seulement par 
les élèves inscrits à Montgomery County Public Schools.

•	 Le temps, l’endroit, et la façon de distribuer et d’exposer 
les publications/productions doivent être approuvés au 
préalable par les élèves et l’administration de l’école.

peut plus changer la constitution une fois qu’elle à été approuvée 
par les élèves et le directeur/la directrice.
Le gouvernement des élèves peut faire des recommandations à 
l’administration de l’école sur des questions d’intérêt pour les 
élèves. L’administration fournira au gouvernement
des élèves une réponse écrite ou orale dans un délai de cinq jours. 
Si la recommandation n’est pas mise à exécution, la réponse 
décrira les raisons spécifiques de son rejet.
Le directeur/la directrice se réunit régulièrement avec le conseiller 
du personnel du gouvernement des élèves et le comité exécutif 
pour discuter des choses qui concernent les élèves. Chaque école 
décide quels membres du gouvernement des élèves feront partie 
du comité exécutif.

Références:
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation IQD-RA: Éligibilité Académique pour les Lycéens Qui 

Participent dans les Activités Extrascolaires 
Regulation IQD-RB: Éligibilité Académique pour les Collégiens Qui 

Participent dans les Activités Extrascolaires

Liberté d’Enquête et d’Expression
Discours
Vous avez le droit de parler et d’offrir votre opinion en ce qui 
concerne les sujets présentés et discutés en classe. Vous ne pou-
vez pas empêcher les autres élèves d’exprimer leurs points de vue. 
Votre enseignant/enseignante permettra l’écoute de différents 
points de vue. Votre enseignant/enseignante va aussi encourager 
la tolérance pour les points de vue différents et le respect du droit 
de chaque personne d’avoir une opinion. En vue de promouvoir le 
respect mutuel, il vous faut vous abstenir d’utiliser un langage vul-
gaire et abusif.

Pétitions
Vous avez le droit de faire circuler des pétitions n’importe quand 
sauf durant les classes et les assemblées. Le directeur/la directrice 
peut mettre fin à une pétition si elle est en violation avec l’une 
des règles énumérées ci-dessous, ces dernières s’appliquent au 
contenu des publications. Si vous donnez une pétition aux admi-
nistrateurs de l’école, vous recevrez une réponse écrite dans les 
cinq jours qui suivent.

Technologie
Vous avez le droit d’utiliser la technologie fournie par MCPS pour 
des buts éducatifs seulement comme défini dans le Regulation 
IGT-RA. L’équipement informatique, les services informatiques et 
l’accès de réseau aux écoles et des bureaux sont fournis pour des 
buts en accord avec la mission de MCPS. Toutes les actions sont 
soumises à la révision de MCPS et peuvent être notées et archivées. 
Vous devez protéger les informations et les ressources contre le vol, 
le dégât causé par une malveillance, l’accès non autorisé, la falsi-
fication et la perte et observer les lois appropriées de l’état, locales 
et fédérales. 

Publications et Productions—Imprimées ou 
Non-Imprimées
Une publication ou production est parrainée par une personne 
ou un groupe quand la personne ou le groupe la supporte finan-
cièrement ou présente le produit. Il y a différentes règles pour les 
publications/productions parrainées et non-parrainées par l’école. 
Requêtes de diffusion par câble sont couvertes sous une réglemen-
tation séparée de MCPS Regulation IID-RA.
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Matériel Interdit
Le directeur/la directrice empêchera la distribution des matériaux 
dans les conditions suivantes:

•	 Le matériel encourage des actions qui menacent la santé et la 
sécurité des élèves, tel que l’usage des drogues illégales. Cette 
directive ne sera cependant pas utilisée pour tenter d’empêcher 
toute discussion responsable relative à telles actions.

•	 Le matériel est obscène.
•	 Le matériel est diffamatoire. Bien qu’il y ait une définition 

légale spécifique pour cela, la diffamation est un acte 
consistant à publier une fausse information à propos de 
quelqu’un qu’on expose au ridicule et à la haine du public.

•	 Le matériel cause, ou a de grandes chances de perturber 
substantiellement les activités scolaires. La "perturbation 
substantielle" est basée sur la fréquence, la sévèreté et la 
proximité en temps des précédentes perturbations, des 
incidents qui eurent lieu auparavant à l’école ou parmi des 
élèves sur sujet identique ou similaire, avec le nombre et la 
crédibilité des reportages sur le plan de futures perturba-
tions possibles. Cela veut dire soit l’ingérence avec l’école 
soit la conduite désordonnée d’un nombre significatif 
d’élèves. Cela comprend les incidents comme bagarres, 
boycotts de l’école, manifestation par occupation des locaux, 
destruction de propriété, et grèves.

Si le directeur/la directrice vous interdit de distribuer une publi-
cation, il/elle vous convoquera à une réunion pour parler de la 
publication et voir si vous devriez être autorisé à la distribuer. Le 
directeur/la directrice vous communiquera sa décision par écrit 
dans les deux jours de classe suivants en vous indiquant les rai-
sons qui ont abouties à sa décision. Vous pouvez contester la 
décision en demandant l’appel. La procédure pour l’appel est 
décrite dans la section Appeals-Complaint Procedure—Due Pro-
cess de cette brochure (page 11).

Affiches et Matériels Similaires
Vous pouvez afficher des matérièls au bulletin d’information, sur 
les murs ou aux autres endroits de l’école utilisés normalement 
pour l’affichage des informations pour les élèves. Vous devez 
suivre les mêmes règles établies pour afficher comme pour distri-
buer une publication qui n’est pas parrainée par l’école. Si votre 
affiche est enlevée pour violation d’une de ces règles, vous rece-
vrez une explication écrite.

Matériel Politique
Aucune personne n'est autorisée à distribuer du matériel de 
campaigne qui est inconstitutionnel, illégal, qui viole les lois élec-
torales de l'état, ou qui, dans l'opinion raisonnée du directeur/de la 
directrice, pose un danger de pertubation à l'environnement édu-
catif. Les matériels de campaigne doivent avoir une ligne d'autorité 
(veuillez consulter MCPS Regulation KEA-RA). Cette décision peut 
être contestée. La procédure d’appel est décrite dans la section 
consacrée à la procédure Appeals-Complaint Procedure—Due Pro-
cess de cette brochure (page 11).
D’autre matériel politique peut être distribué si vous observez les 
règles suivantes:

•	 Mettre le matériel à la disposition des personnes qui s’y 
intéressent, plutôt que de le distribuer à n’importe qui. 
Voici quelques moyens de distribuer du matériel sans violer 
cette règle: remettre le matériel aux mains des personnes 
intéressées, le mettre en étalage, ou l’afficher sur le panneau 
des bulletins d’information.

•	 Vous pouvez distribuer du matériel politique à partir du 
trottoir, dans la cafétéria, dans les couloirs spécialement 
réservés, ou dans les salles ou domaines du gouvernement 
des élèves. Ne pas distribuer le matériel politique dans les 

salles de classes, au centre de media ou dans les autres salles 
de classe durant les jours de classe sauf—
a.	 Pendant l’utilisation de la salle pour une réunion, ou
b.	 Lorsque le matériel est utilisé dans la salle de classe comme 

une partie du programme d'enseignement regulier ou un 
forum voluntaire ou un seminaire tenu par les élèves.

•	 Distribuer le matériel politique seulement en dehors des 
heures de classe.

Participation dans les campagnes politiques
Les élèves de Grades 9–12 peuvent participer dans les activités de 
campaigne politique durant les heures d'école avec le consente-
ment des parents, l'approbation du directeur/de la directrice ou la 
personne désignée , et à la demande du candidat/de la candidate 
politique ou organization. La dispense de temps peut être accor-
dée aux élèves pour telle participation pour un total de trois jours 
d'école par année scolaire pendant une période de deux semaines 
immediatement avant l'élection primaire ou générale.

Références:
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation KBA-RB: Buts Éducatifs et Administration du Web de MCPS
Regulation KEA-RA: Participation dans les Campagnes Politiques 

et Distribution de Matériels Politiques
Regulation IID-RA: Programmes à Être Diffusés sur Câble sur les 

Chaînes d'Éducation de MCPS
Regulation IGT-RA: Responsabilités de l'Utilisateur des Systèmes 

Informatiques et la Sécurité de Réseau

Liberté de Réunion
Vous avez le droit de vous réunir en groupe avec d’autres élèves 
pour discuter de problèmes ou pour manifester pacifiquement. Le 
temps et l’emplacement du rassemblement doivent être établis de 
concert avec le directeur/la directrice. Vous devez vous arranger 
avec le personnel afin de prendre des mesures en vue d’assurer que 
toute activité reste en ordre.
Si vous vous assemblez d’une telle manière avec les autres élèves 
vous pourrez être excusé durant votre cours. Vous êtes toutefois 
responsable pour rattraper le travail que vous avez manqué. 
Le directeur/la directrice a le droit d’exiger que l’assemblée ait lieu 
avant ou après les heures de classe, ou bien pendant l’heure du déjeu-
ner. Si sa décision est telle, vous en connaîtrez la raison verbalement 
ou par écrit. Vous pouvez faire appel à la décision du directeur/de la 
directrice. La procédure d’appel est décrite dans la section Appeals-
Complaint Procedure—Due Process de cette brochure (page 11).

Références:
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves 

Exercices Patriotiques
Vous aurez l’opportunité de participer et/ou d'assister aux exercices 
patriotiques dans l’école.
Vous n’êtes pas obligé de déclarer votre promesse d’allégeance, 
chanter un hymne national ou prendre part aux exercices patrio-
tiques. Personne ne peut se permettre de vous embarrasser 
intentionnellement si vous choisissez de ne pas participer.
Vous ne devez pas gêner les autres qui participent aux exercices 
patriotiques.

Références: 
Annotated Code of Maryland, Education, Section 7-105 

(Code Annoté du Maryland, Education, Sections 7-105)
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves 
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Liberté de Religion
Vous avez le droit d’observer vos propres croyances et pratiques 
religieuses dans l’école du moment que vous n’allez pas violer les 
droits des autres ou vous ingérer dans les activités scolaires.
Les exercices religieux parrainés par l’école n’auront pas lieu. Votre 
école ne soutiendra aucune croyance religieuse. L’activité ou la classe 
non parrainée par l’école sera de nature religieuse. Vous pouvez obser-
ver vos pratiques religieuses dans l’école, y compris les groupes de 
prière d’élèves non parrainés par l’école, tant qu’il n’y a pas de violation 
des droits d’autrui. Les concerts des jours féries peuvent comprendre 
la musique religieuse dans le cadre des directives de MCPS. Les cours 
peuvent inclure l’information sur différentes religions, sur les pratiques 
et croyances religieuses, et sur les chefs religieux, si les points de vue 
religieux ne sont pas disséminés pour plaider en leur faveur.
La distribution du matériel religieux suit les mêmes directives que 
le matériel politique.

Références:
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation IKB-RA: Procédures Pour les Devoirs de Maison 

Clubs, Equipes, et Organisations 
des Élèves 

Vous avez le droit de former et de participer dans des clubs, 
équipes et autres organisations d’élèves sur les terrains de 
l’école en conformité avec les procédures de l’école locale.
Les élèves doivent payer un frais extrascolaire pour participer aux 
activités parrainées par l’école.
Organisations Parrainées par l’École
Ces organisations doivent obtenir l’autorisation du directeur/
de la directrice. Elles doivent être placées sous la surveillance 
d’un membre du personnel ou d’un autre adulte, ce dernier étant 
approuvé par les élèves et par le directeur/la directrice.
Pour des organizations parrainées par l'école, vous devez être aca-
démiquement éligible de participer. Les élèves cherchant l’élection 
ou la nomination ou l’occupation aux postes de leadership dans 
des clubs, des équipes ou des organisations d’élève donneront un 
exemple moral, légal et une conduite appropriée, y compris l’ob-
servation de toutes les politiques, règlementations et procédures 
sur le campus et en dehors du campus. Les directeurs ont l’au-
torité pour placer des restrictions de la participation dans des 
activités extrascolaires pour les violations de règles disciplinaires 
et des règlementations. Les organisations d’élèves autorisées ont le 
droit d’utiliser les aménagements scolaires. Cela comprend l’utili-
sation raisonnable des tableaux d'affichage pour les informations, 
le système d’adresse publique (PA), et les photocopieuses.
Organisations d’Élèves Sans Parrainage de l’École
L’administration de votre école fournira une bonne opportunité 
aux élèves de se réunir ou de s’engager dans d’autres activités sans 
parrainage de l’école dans les circonstances suivantes:

•	 La réunion ne présente pas de risque pour la sécurité et la 
sûreté de l’école. 

•	 Les réunions sont volontaires et initiées par les élèves et ne sont 
pas représentées ou traitées comme un club sponsorisé par l'école.

•	 Les employés de l’école ne sont pas parrains ou promoteurs 
des réunions.

•	 Les employés de l’école ne sont pas à la tête de ses réunions 
ou n’y participent pas, y compris les reunions religieuses.

•	 Les réunions ne s’ingèrent pas dans les affaires scolaires.
•	 Les personnes n’appartenant pas à l’école ne dirigent pas ou 

n’assistent pas régulièrement aux réunions.

•	 Aucun fonds publics n’est utilisé pour les réunions (à part 
les frais de location de la salle de réunion).

Les groupes d’élèves parrainés aussi bien que les groupes qui ne sont 
pas parrainés par l’école ont les mêmes droits de se réunir à l’école.

Références: 
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation IQD-RA: Éligibilité Académique pour les Lycéens Qui 

Participent dans les Activités Extrascolaires
Regulation IQD-RB: Éligibilité Académique pour les Collégiens Qui 

Participent dans les Activités Extrascolaires

Nondiscrimination and Safe 
Schools Reporting Act (Acte de 
Reportage de la Non discrimination 
et des Écoles Saines et Sauves)

Les actes de haine/violence, y compris mais non limités à l’abus 
verbal, insultes, les menaces, la violence ou conduite physique, le 
vandalisme ou la destruction de propriété, dirigés contre les per-
sonnes à cause de leur race, couleur, nationalité d’origine, origine 
ethnique, religion, ascendance, genre, âge, statut marital, statut 
socio-économique, orientation sexuelle, caractéristiques phy-
siques, ou handicap ne seront pas tolérés.
Tous les élèves et le personnel de l’école se conduiront de manière 
à promouvoir le respect mutuel pour les autres. Vous avez le droit 
d’être traité de façon juste et égale.
Le Safe Schools Reporting Act (Acte de Reportage des Écoles 
Saines et Sauves), 1 juillet 2005, exige aux systèmes scolaires 
deMarylandd'enquêter et de rapporter les incidents de brimades, 
d'arcèlement ou d'intimidation contre les élèves allant dans les 
écoles publiques. Brimades, harcèlement, ou intimidation signifie 
un comportement verbal, physique ou écrite (y compris électro-
nique) qui crée un environnement hostile et considérablement 
interfèrent avec les bénéfices educatifs, les opportunités, ou perfor-
mance, ou avec le bien-être physique ou psychologique de l'élève. 
La loi stipule que n'importe quel élève, parent ou tuteur, parent de 
la famille d'un élève, et les membres du personnel scolaire de rap-
porter un incident de brimades, d'harcellement ou d'intimidation 
qui se produit sur la propriété scolaire, dans l'autobus scolaire, à 
une activité sponsorisée par l'école, ou dérange considérablement 
l'opération méthodique d'une école. Les rapports sont faits en 
remplissant le MCPS Form 230-35, Bullying, Harassment or Intim-
idation Reporting Form (Brimades, Harcèlement ou Indimidation).

Références:
Policy ACA: Relations Humaines
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves 
Regulation CNA-RA: Publication de Matériels et Annonces
First Amendment of the United States Constitution (Premier 

Amendement de la Constitution des États Unis)
Section 1983 of the Civil Rights Act of 1871 (Section 1983 de l'Acte 

des Droits Civils de 1871 )
Title VI of the Civil Rights Act of 1964 (Titre VI de L'Acte des Droits 

Civils de 1964)
Title IX of the Education Amendments of 1972 (Titre IX des 

Amendements de L'Éducation de 1972)
Section 504 of the Rehabilitation Act of 1973 (La Section 504 de 

l'Acte de Rehabilitation de 1973) 
The Americans with Disabilities Act of 1990 (Les Américains Avec 

l'Acte des Handicaps de 1990)
Policy ACB: Nondiscrimination
Le Document de MCPS R.E.S.P.E.C.T. Make it Real (Rend le Réel)
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Tenue et Présentation
Le personnel de l’école peut donner des conseils aux élèves en 
ce qui concerne la tenue et la présentation appropriées, pour se 
conformer aux normes pour l’habillement et l’apparence citées 
dans la politique disciplinaire de l’école locale.
Le personnel de l’école ne va pas vous discipliner pour votre style 
d’habillement ou votre apparence à moins que:

•	 Il est susceptible de provoquer la perturbation des activités 
de l’école.

•	 Il cause vraiment la perturbation des activités scolaires.
•	 Il pose un danger pour la santé ou la sécurité.
•	 Il ne peut répondre aux conditions raisonnables exigées pour 

un cours ou pour une activité.
•	 Il reflète l’association avec les gangs.
•	 Il est lubrique, vulgaire, obscène, révélateur, ou de nature 

sexuelle.
•	 Il promote l’usage du tabac, de l’alcool, ou des drogues.
Références: 
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves 

Harcèlement Sexuel
L’harcèlement Sexuel est défini dans le MCPS Policy ACFcomme 
des avances sexuelles non désirables, demandes de faveurs 
sexuelles, et/ou autre conduite verbale, écrite, ou physique inap-
propriée de nature sexuelle ayant lieu dans une des circonstances 
suivantes:

•	 Quand la soumission à telle conduite est faite, explicitement 
ou implicitement, devient un terme ou une condition 
de l’emploi, de l’instruction ou participation aux autres 
activités scolaires.

•	 Quand la soumission à ou le rejet de telle conduite par 
un individu est utilisé par l’offenseur comme la base pour 
prendre des décisions personnelles ou académiques affectant 
l’individu qui a subi ces avances sexuelles.

•	 Quand telle conduite a l’effet d’ingérence déraisonnable dans 
le travail et/ou la performance académique de l’individu et/
ou performance académique, ou cette conduite peut aussi 
créer un travail offensif d’intimidation, d’hostilité dans le 
milieu des études.

L’harcèlement sexuel commis par les élèves contre d’autres élèves 
ou le personnel n’est pas approprié et viole les politiques de MCPS. 
L'harcèlement sexuel commis par un membre du personnel contre 
un élève devrait être signalé au directeur/à la directrice de l'école. 
Si la plainte d'harcèlement sexuel est contre le directeur/la direc-
trice, la plainte devrait être adressée à Mr. Stephen Bedford, Chief 
School Performance Office, Office of School Performance, 850 
Hungerford Drive, Room 100, Rockville, MD 20850 301-315-7377.

Références:
Policy ACF: Harcèlement Sexuel 
Regulation ACF-RA: Harcèlement Sexuel
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves

Dossiers des Élèves
Votre directeur/directrice va maintenir un dossier d’élève pour 
vous. Votre dossier est un classeur cumulatif qui contient des ren-
seignements personnels de base remplis sur les formulaires de 
MCPS Dans certaines circonstances spéciales, un dossier confiden-
tiel peut être créé pour vous.

Le personnel de l’école doit informer vos parents/tuteurs dès la 
création d’un dossier confidentiel.
Vous et vos parents/tuteurs avez le droit d’examiner votre dossier 
cumulatif d’élève lors d’une réunion avec le personnel de l’école. 
Si vous le désirez, le personnel peut vous expliquer ou interpréter 
votre dossier cumulatif pour vous.
Dans les 30 jours du début de l’année scolaire, MCPSdonnera un 
avis au public sur les catégories d’information considérée comme 
renseignements utiles à inclure dans l’annuaire. Cette informa-
tion inclura votre nom, votre numéro de téléphone, date et lieu de 
naissance, ainsi que d’autres informations. Votre adresse de domi-
cile et le numéro de téléphone peuvent être donnés seulement aux 
organisations des parents, enseignants, élèves, anciens élèves ou 
à n’importe quelle branche militaire. Vos parents/tuteurs peuvent 
exclure certaines ou toutes les informations pouvant être publiées 
dans le répertoire d'information. Si vous décidez d’exclure cette 
information, elle restera confidentielle, comme toute autre infor-
mation dans votre dossier d’élève. 
Si vous être majeur vous avez comme vos parents les mêmes 
droits en ce qui concerne votre dossier. Toutefois, si vous êtes un 
dépendant, vos parents ont accès à votre dossier d’élève sans tenir 
compte de votre âge.

Références: 
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves 
Regulation JOA-RA: Dossiers des Élèves

Fouille et Saisie
Le directeur/la directrice, l’assistant (e) du directeur/de la direc-
trice ou l’équipe de sécurité, ou un enseignant/une enseignante 
désigné (e) durant une excursion peuvent conduire une fouille rai-
sonnable de l’élève sur les lieux de l’école ou lors d’une excursion 
si il/elle a une raison valable de croire que vous êtes en possession 
d’un objet, dont la possession est une offense criminelle ou une 
violation d’autre loi de l’État ou règles et règlements de MCPS.
Le personnel autorisé accomplissant une fouille sur l’élève, ses 
possessions, son casier, ou l’espace personnel alloué, fera un effort 
raisonnable pour informer l’élève avant la fouille.
On appellera la police pour tous les incidents où des choses saisies 
sont illégales. Ces choses seront rendues au personnel chargé d’ap-
pliquer la loi. Toutes les autres choses seront rendues à l’élève ou 
au parent/tuteur dans une période raisonnable.

Références: 
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves 
Regulation JGB-RA: Fouille et Saisie
Annotated Code of Maryland, Education, Section 7-308 

(Code Annoté du Maryland, Education, Sections 7-308)

Sécurité de l’École
La sûreté et la sécurité des élèves et du personnel sont essentielles 
pour maintenir une ambiance positive aux études. La sûreté et la 
sécurité des écoles sont la préoccupation de tout le monde. En vue 
de se préparer à une situation d’urgence ou de crise et en guise 
d’approche proactive à la sûreté de l’école, toutes les écoles ont 
développé un plan d’urgence/de crise de l’école. Une crise est une 
situation imprévisible, inattendue qui exige une réponse immé-
diate. Les crises peuvent comporter, mais ne sont pas limitées aux 
menaces par bombe, activité criminelle, accidents, incendie, inci-
dents de matériel hasardeux, et incidents causés par les intempéries. 
Des procédures nommées Code Red (Code Rouge) et Code Blue 



8 ✦ Guide des Droits et Responsabilités des Élèves ✦ 2009–2010

(Code Bleu) ont été développées en réponse à une situation d’ur-
gence/de crise et elles font partie du plan d’alerte pour l’urgence/
crise de l’école. Il est vital que les élèves, le personnel et les parents/
tuteurs aient une compréhension claire de ces procédures d’urgence.
Code Blue est, un terme utilisé pour alerter le personnel de l’école 
que la crise/l’urgence existe réellement à l’intérieur ou près d’un 
aménagement de MCPS. Il exige un degré rehaussé de sécurité 
dans l’édifice scolaire. Ce code exige de faire l’appel pour détermi-
ner le nombre des élèves. L’instruction de la classe peut continuer. 
Tout dépend de la situation du Code Blue (de la nature de l’ur-
gence ou du potentiel du danger) Il pourrait aussi être dangereux 
de changer les classes. Dans ces cas là, les sonneries de classe doi-
vent être éteintes; les élèves/le personnel doivent rester dans leurs 
salles de classe jusqu’à nouvel ordre émanant de l’administrateur/
administratrice ou de la personne désignée. Si les élèves se trou-
vent dans les couloirs, ils doivent rapidement se retourner ou aller 
dans leur salle de classe actuellement assignée, rester calme et 
suivre toutes les instructions du personnel de l’école. L’enseigne-
ment de la classe peut continuer durant un Code Blue.
Code Red est défini comme étant un statut d’alerte qui indique 
l’existence d’un danger imminent qui existe à l’intérieur ou à l’ex-
térieur d’un aménagement de MCPS, ce qui exige un déplacement 
immédiat vers un endroit sûr pour chercher protection. Il demande 
un niveau maximum de sécurité dans l’édifice scolaire. Durant 
un Code Red, le personnel de l’école et les élèves doivent s’enfer-
mer dans leur salle de classe ou trouver un endroit sûr. Si les élèves 
sont dans les couloirs, ils doivent entrer immédiatement dans une 
zone sûre la plus proche, rester calme et suivre toutes instructions 
du personnel de l’école. Le personnel doit assurer la sécurité immé-
diatement de leur domaine et faire le compte du nombre des élèves. 
Les élèves doivent rester loin des portes et des fenêtres.
Dans un effort pour fournir aux élèves, au personnel et aux parents/
tuteurs un moyen anonyme de rapporter leurs préoccupations en 
matière de sûreté et de sécurité, un SAFE SCHOOLS HOTLINE dis-
pose d’un personnel qui assure le service 24 heures par jour/et 7 
jours par semaine et n’utilise pas le ''Caller ID'' pour vous identifier. 
Retenez que la sûreté et la sécurité de nos écoles et aménagements 
sont la préoccupation de chacun, et ces préoccupations ont besoin 
d’être rapportées sans aucun délai à un adulte responsable ou à tra-
vers la ligne directe SAFE SCHOOLS HOTLINE.
Montgomery County Public Schools SAFE SCHOOLS 24- HOUR 
HOTLINE: 301-517-5995
Plus de hotlines (lignes directes) avec un personnel qui assure le 
service 24 heures par jour/et 7 jours par semaine.

Montgomery County Police —
Non-Urgence: 301-279-8000
Drug Tip Hotline: 240-773-3784
Gang Tip Hotline: 240-773-4264

Montgomery County Public Schools Department of School Safety 
and Security (Securité et Sûrété) : 301-279-3066 
 Montgomery County Health & Human Services Information Line 
(Lundi au vendredi, 8h30–17h00): 240-777-1245

Références:
Regulation EKA-RA: Préparation Pour les Urgences et les Désastres
Regulation EKC-RA: Menaces de Bombe/Explosifs 
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves 

Discipline
Les élèves et le personnel de l’école auront la responsabilité de trai-
ter les uns les autres d’une manière juste afin de créer et maintenir 
une atmosphère sûre, une bonne ambiance, et un environnement 
sain qui promouvoit le respect mutuel.

Vous pouvez être l’objet d’actions disciplinaires comme consé-
quence de tout comportement qui perturbe la classe, cause le 
désordre, envahit les droits d’autrui, ou dangereux ou est en viola-
tion d’une règle scolaire ou d’un code disciplinaire.
La discipline sera juste et appropriée et elle n’est pas destinée à 
embarrasser les élèves. Certains types de comportements comme, 
menacer d’utiliser une bombe, verbalement menacer de tuer ou d’in-
fliger du mal ou des blessures corporelles sérieuses envers des élèves 
ou du personnel, la possession d’arme à feu ou fausse activation de 
l’alarme d’incendie résulteront en des conséquences significatives en 
termes d’actions disciplinaires et de sanctions criminelles. 
En tant que possible chaque action disciplinaire reçue par l’élève 
sera en rapport avec l’offense commise. Si vous avez à faire un 
travail académique pour réparer votre action, ce travail vous ensei-
gnera quelque chose de valeur qui se rapporte à la classe que vous 
suivez. Il ne peut pas simplement être punitif. Comme exemple, 
votre enseignant/enseignante ne peut vous assigner un nombre de 
devoirs en math, si vous savez déjà comment les résoudre. Un tra-
vail routinier par exemple n’est pas permis d’être une conséquence. 
Votre enseignant/enseignante ne peut vous obliger à écrire une 
phrase à plusieurs reprises ou copier d’un dictionnaire. Un exemple 
de punition académique que l’on peut vous donner, est d’écrire un 
papier pour expliquer pourquoi vous aviez eu tort dans vos actions.
Tout élève-athlète de MCPSqui fut attrapé pour avoir utilisé ou avoir 
été en possession d’alcool, de tabac, de drogues illégales et/ou de 
substances contrôlées dans l’enceinte de l’école ou à un évennement 
sanctionné par l’école, doit être puni de suspension d’un minimum 
de 10 jours d’école consécutifs dans toutes activités athlétiques.
Les activités athlétiques ne reprendront qu’après la fin de la sus-
pension des activités athlétiques (High School Athletic Handbook, 
MCPS) (Manuel Sportif de Lycée, MCPS).
Vous ne pouvez jamais être puni physiquement. Cependant, le per-
sonnel de l’école peut utiliser une force raisonnable pour séparer une 
bagarre, empêcher la violence et aussi contenir un élève perturbateur 
dans l’enceinte de l’école ou pendant une excursion parrainée par l’école. 
Les notes ne seront jamais ajustées comme mesure disciplinaire.
Un groupe entier ne peut pas être pénalisé à cause des actions de 
quelques membres du groupe. Par exemple, si une personne per-
turbe la classe, l'enseignant/enseignante ne peut pas ordonner la 
détention de tous les élèves. Cette règle s’applique même quand on 
ne sait pas qui est le responsable des actions.
Vous ne pouvez pas être discipliné par les autorités scolaires pour 
les choses que vous faites en dehors des heures de classe ou des 
terrains de l’école, à moins qu’il y ait raison de croire que la santé 
et/ou la sécurité des autres élèves soit en danger. La discipline 
peut être imposée pour des offenses dans les activités scolaires 
en dehors des heures régulières de classe, ainsi que dans l’auto-
bus de l’école ou à l’arrêt de l’autobus. Si vous faites des choses 
à l’extérieur de l’école mais qui sont afférentes à l’école (comme 
par exemple, harceler un enseignant/une enseignante ou se 
battre avec un élève en rentrant à pied à la maison), les autorités 
de l’école peuvent en parler à vos parents/tuteurs ou prendre une 
autre action disciplinaire appropriée.
Il y a des moments où le comportement d’un élève perturbe sérieu-
sement le programme d’instruction et, dans ces circonstances, un 
élève peut être temporairement enlevé d’une classe en vertue de la 
Regulation JGA-RA: Classroom Management and Student Behavior 
Interventions (Contrôle de la Salle de Classe et Interventions du 
Comportement de l’Élève).
Les absences de classe causées par des actions disciplinaires sont 
considérées comme des absences excusées et les membres du per-
sonnel doivent faire des efforts raisonnables pour aider les élèves 
dans les examens à rattraper ou dans d’autres travaux manqués.
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Suspension de 10 Jours ou Moins
Le directeur/la directrice a le droit de vous suspendre pendant 10 
jours ou moins pour une raison appropriée. Les suspensions en 
dehors de l’école peuvent seulement être données quand il est 
déterminé par le directeur/la directrice qu'une conduite est per-
turbatrice et préjudiciable à l'opération de l'école. Les élèves ne 
peuvent pas recevoir de la suspension en dehors de l’école pour 
des délits d’assiduité, c'est-à-dire, l'absentéisme, sécher les cours 
et le retard. Si vous êtes en suspension, vous ne pouvez pas aller 
en classe et vous ne pouvez pas participer aux activités de l’école 
pendant un temps déterminé. Vous serez aussi banni des terrains 
de l’école et des activités scolaires, à moins que vous n’ayez reçu 
l’autorisation du directeur/de la directrice. La suspension à l’école 
est lorsqu’un élève est retiré de la classe pendant une période de 
temps indiquée et l'instruction fournie.
Avant qu’un élève ne soit suspendu (à l'école et en dehors de l'école), 
une réunion informelle aura lieu et qui abordera les points suivants:

•	 Raison pour la suspension
•	 Notice verbale et écrite des accusations contre vous
•	 Une explication de l’évidence contre vous
•	 Une chance pour vous de présenter votre version de l’histoire

Si un élève représente un danger pour des personnes ou pour la pro-
priété, est constamment une menace pendant les cours et perturbe 
les classes et/ou les activités scolaires, ou si l’atténuation des circons-
tances le rend nécessaire, l’élève peut être immédiatement renvoyé 
(e) de l’école. Une réunion informelle aura lieu le plus tôt possible.
Le directeur/la directrice notifiera vos parents/tuteurs de votre 
suspension. La notification comportera l’information suivante:

•	 Pendant combien de temps vous êtes mis en suspension 
ainsi que le début et la fin de cette dernière

•	 Une proposition de réunion avec vos parents/tuteurs aussitôt 
que possible

•	 Information concernant la procédure d’appel (directeur/
directrice, Student Service Appeals Unit(l'Unité d'Appels des 
Services des Élèves), superintendent, Board of Education)

Des règles additionnelles peuvent s’appliquer aux élèves avec handicaps.

Expulsions et Suspensions Prolongées de 
Plus de 10 Jours
Le directeur/la directrice peut recommander pour vous une sus-
pension de plus de 10 jours ou une expulsion. Si votre directeur/
directrice recommande l'expulsion, la demande est envoyée à Stu-
dent Service Appeals Unit (l'Unité d'Appels des Services des Élèves) 
. Le personnel de cette unité contactera vos parents/tuteurs pour 
arranger une réunion. Vos parents/tuteurs recevront une déci-
sion écrite qui comportera les raisons pour cette décision. La 
décision pourrait être de vous permettre de retourner à l’école, 
de vous suspendre pour plus de 10 jours ou de vous renvoyer au 
deputy superintendent pour expulsion. Vos parents/tuteurs peu-
vent faire appel au Board of Educationde la décision des expulsions 
prolongées. L’appel devra être par écrit et être soumis au Board of 
Education sous 10 jours après réception de la décision écrite.
Si la décision prise par Student Services Appeals Unitest de recom-
mander votre cas pour expulsion, le bureau du Chief Operating 
Officer, exerçant les fonctions de la personne désignée du supe-
rintendent organisera une réunion avec le personnel de l’école, 
le pupil personnel worker (spécialiste travaillant sur le cas d'un 
élève), vous et vos parents. Une décision sera prise sur la recom-
mandation pour expulsion. Vos parents/tuteurs auront le droit de 
faire appel à la décision du Board of Educationpar écrit sous 10 
jours après réception de la décision écrite.
Si vous êtes expulsé(e), vous ne pouvez fréquenter aucune école 
publique de Montgomery County, aucune école du soir, et ne pouvez 
participer à aucun autre programme ou aucune activité de MCPS. Si 

on vous donne la chance de demander la réadmission dans l’avenir, 
vous serez requis(e) de remplir un pochette de demande et de four-
nir des documents qui prouvent votre participation aux activités 
spécifiques durant le temps de votre expulsion. Ces activités doivent 
démontrer un changement positif dans votre comportement, votre 
attitude et votre participation dans les expériences éducationnelles. 
Un Expulsion Review Board(Conseil de Révision de l’Expulsion), 
composé des directeurs et d’autre personnel, se réunira avec vos 
parents/tuteurs et vous-même, passeront en revue votre demande, 
et déterminera s’il est approprié de vous permettre de retourner à 
un programme scolaire de Montgomery County.
Si un élève avec un handicap a une suspension de plus de 10 jours 
ou une expulsion pendant une année scolaire, l'élève continuera à 
recevoir quelques services scolaires, sur la base de son Individual-
ized Education Program (IEP) (Programme d’Éducation Individuel). 
Il y a des règles supplémentaires concernant la suspension des 
élèves avec handicaps. Voir les règlementations à la fin de cette 
section pour de plus amples informations.

Plan Disciplinaire de l’École Locale
En collaboration avec les élèves et les parents/tuteurs, le personnel 
de l’école locale doit développer, mettre en exécution, et appliquer 
les normes et procédures diciplinaires. Les plans de discipline de 
l’école locale peuvent inclure les politiques de zéro tolérance, ces 
dernières restreignent la participation aux activités extrascolaires 
et aux autres activités ou évènement liées à l’école.
L'exclusion aux cérémonies de remise des diplômes peut ne pas être 
incluse dans les politiques de zéro tolérance de l'école locale. Les 
élèves peuvent être exclus de la participation aux cérémonies de 
remise des diplômes pour cause sur la base de l’examen de cas par cas.
Chaque école va aussi avoir un plan disciplinaire local pour d’autres 
violations telles que bagarre, école buissonnière, absentéisme, inti-
midation, retard, refus de s’identifier, port d’armes d’imitation, 
comportement perturbateur, obscénité, graffiti, fausse alarme d’in-
cendie, quitter l’école sans permission, fumer, mauvais usage des 
appareils portatifs de communication, et insubordination/manque 
de respect. L’honnêteté académique, ne recevant pas ou essayant 
de recevoir un avantage injuste dans le travail académique, est 
une composante essentielle d’un environnement d'apprentissage 
efficace. Par conséquent, le plan de discipline de l’école locale 
doit refléter le rôle critique que l’honnêteté académique joue en 
créant et maintenant un environnement d'apprentissage effi-
cace. Les écoles, en offrant un continuum de possibles approches 
pour remédier aux situations avec problème, les écoles doivent 
aussi considérer les restrictions sur la participation aux activités 
extrascolaires, y compris le renvoi temporaire ou permanent des 
positions de dirigeants élus ou nommés. Le personnel de l’école, les 
élèves, et les parents/tuteurs devraient participer au développement 
et à la revision annuelle du plan de l’école locale.

Appareils Portatifs de Communication
Les élèves des collèges et des lycées peuvent posséder des appa-
reils de communication portatifs sur la propriété de MCPS et aux 
activités parrainées par MCPS. La responsabilité incombe à l’élève 
d’assurer que l’appareil soit mis hors d’usage et hors de vue pen-
dant les temps d’usage interdit.
Les élèves de l’école élémentaire n’ont pas la permission de pos-
séder ou d’utiliser un appareil de communication portatif sur le 
campus des écoles de MCPSdurant la journée scolaire. 
Par la demande écrite d’un parent/tuteur et sur l’approbation du 
directeur/de la directrice, un élève de l’école élémentaire peut pos-
séder un appareil de communication portatif sur un campus de 
l’école élémentaire durant la journée scolaire. Les directeurs/
personnes désignées feront des exceptions compte tenu des fac-
teurs suivants: la sécurité pour aller et revenir de l’école, la 
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communication hors campus, à la suite des activités scolaires, 
ou des préoccupations médicales. D’autres facteurs peuvent être 
considérés à la discrétion du directeur/de la directrice/de la per-
sonne désignée. La communication entre le parent, l’élève et le 
directeur/la directrice ou la personne désignée est exigée pour 
chaque demande d’exception.
À aucun moment un élève ne peut se servir d’un appareil de com-
munication portatif de manière profane, indécente, ou obscène, ou 
constituer une invasion à l’intimité de chacun. Certains exemples 
de cela incluent, mais ne sont pas limités à ce qui suit, les photos 
ou les messageries de texte.
Ce règlement s’applique aux temps d’instruction pour les élèves 
suivant les Cours du Soir au Lycée, l’école les Samedis, et High 
School Plus. 

Références:
Regulation COG-RA: Appareils Portatifs de Communication 
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves 
Policy JGA: Discipline des Élèves 
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves 
Regulation JGA-RA: Gestion de la Salle de Classe et Interventions 

des Comportements des Élèves
Regulation JEC-RA: Retraits de l'Élève des Classes
Regulation JGA-RB: Suspension ou Expulsion d'un Élève de MCPS
Regulation COE-RA: Armes 
Regulation ECC-RA: Perte de la Propriété de MCPS
Code of Maryland Regulations 13A.02.04: Environnement Scolaire 

Sans tabac
Regulation COF-RA: Intoxicants sur la Propriété de MCPS
Regulation IGO-RA: Directives Pour Conseils Concernant l'Abus de 

Drogues et d'Alcool

Appels- Procédures de Plainte
—Voie Légale

Cette section est destinée à offrir des renseignements concernant 
le juste traitement d’un élève impliqué dans un grief, une plainte 
de discrimination, ou une action de discipline n'impliquant pas 
la suspension ou l'expulsion. En vue d’assurer un tel traitement, 
les règles de l’école doivent être compatibles avec les directives 
desMCPS Goals of Education (Objectifs d’Éducation de MCPS) et 
avec toutes les lois et règlementations en vigueur. Les codes de 
discipline des écoles locales ainsi que dans tout le comté doivent 
être publiés et disponibles aux parents/tuteurs, élèves, et membres 
de personnel.

1.	 MCPS interdit toute discrimination illégale sur la base de la race, 
de la couleur, de l’origine nationale, de la religion, d'ancestre, du 
sexe, de l’âge, du statut marital, du statut socio-économique, des 
préférences sexuelles, des caractéristiques physiques ou de l' 
handicap. Un élève poursuivant une plainte de discrimination peut 
contacter Mr. Stephen Bedford, Chief School Performance 
Officer, Office of School Performance, 850 Hungerford Drive, 
Room 100, Rockville, MD 20850, 301-517-8258, ou leStudent 
Affairs Office, 301-670-1419, pour conseils et assistance.

2.	Durant une enquête d'une plainte d'un harcèlement sexuel, le plaintif n'est 
pas exigé d'asister une réunion de tête en tête avec, ou confronter en aucun 
moment, le présumé harceleur.

Décision au Niveau de l’École
A.	 Si un élève a un problème ou une plainte, y compris les plaintes 

de discrimination,1l’élève peut —
1.	 voir le directeur/la directrice2 ou à la personne désignée pour 

tenter de résoudre de manière informelle le problème, ou 
2.	 demander par écrit au directeur/à la directrice ou à la per-

sonne désignée de réexaminer officiellement la plainte.
	 Si l’élève qui choisit A.1, mais n’est pas satisfait par le processus 

informel ou par la résolution proposée, ou si aucune résolution 
n’est trouvée pour la plainte au bout de 15 jours d'école de sa 
déposition, l’élève peut soumettre une demande écrite pour une 
révision formelle par le directeur/la directrice.

B.	 Lorsque le directeur/la directrice passe une revue formelle de 
la plainte de l'élève, le directeur/la directrice fournira à l'élève 
l'opportunité de presenter un témoin et des évidences pour 
supporter la plainte. Le directeur/la directrice presentera une 
décision par écrit et enverrait une copie de cela au plaignant dans 
les 10 jours d'école après avoir reçu la plainte écrite de l'élève.

Appel de la Décision du Directeur/de la 
Directrice

A.	 Soumettre un Appel
	 Si l’élève n’est pas satisfait de la décision qu’a prise le directeur/

la directrice, il peut soumettre un appel à la personne désignée 
du Suprintendent en écrivant dans les 10 jours d’école après la 
décision écrite du directeur/de la directrice. La déclaration de 
l’appel doit comporter ce qui suit:
1.	 Une demande pour une revue de la plainte et de la décision 

du directeur/de la directrice
2.	 Toutes informations pertinentes sur les faits
3.	 Le recours demandé

B.	 Revue d’un Appel
1.	 Le Superintendent ou la personne désignée examine le pro-

blème et les informations relatives.
2.	 Dans les 10 jours qui suivent la réception de l’appel, le Su-

perintendent ou la personne désignée prend une décision et 
notifie l’élève et le directeur/la directrice par écrit.

Appel de la Décision du Superintendent
Vous pouvez initier un appel contre la decision du superintendent 
en contactant le Board of Education.

Références:
Policy JFA: Droits et Responsabilités des Élèves
Regulation JFA-RA: Droits et Responsabilités des Élèves
Policy BLB: Rules of Procedures in Appeal and Hearings (Règles de 

Procédures d'Appel et d'Auditions)
Policy BLC: Procédures pour la Revue et la Résolution de 

Discussions d'Éducation Spéciale
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Violations Dans Tout le Comté
Les actions énumérées sur le tableau ci-dessous sont interdites. Si l’on vous surprend comettant une de ces actions sur les terrains de 
l’école ou aux évènements parrainés par l’école, vous serez reprimandé selon les directives mentionnées sous chaque offense. Ces directives 
s’appliquent à toute école dans le comté.

OFFENSES EXPULSABLES SANS DISCRÉTION

INFRACTION ACTION RECOMMENDÉE RÉFÉRENCE SUPPLÉMENTAIRE
Bombe/facsimile Possesion ou Menaces de Bombe Recommandation à la police;

Recommandation pour Expulsion
Regulation EKC-RA: Bomb Threats/Explosive Devices 

Evidence d’Intention de Distribuer ou la 
Distribution d’Intoxicants

Recommandation à la police;
Recommandation pour Expulsion

Regulation COF-RA: Intoxicants on MCPS 
Property

La possession d’Armes à feu, y compris des fusils de démarreur Recommandation à la police;
Recommandation pour Expulsion

Regulation COE-RA: Weapons

Attaque Physique Violente sur un Élève ou le Personnel de l’École 3 Recommandation à la police;
Recommandation pour Expulsion

Usage des Armes pour Faire Mal/Blesser Quelqu’un Recommandation à la police;
Recommandation pour Expulsion

Regulation COE-RA: Weapons

OFFENSES AVEC ASSORTIMENT DE CONSÉQUENCES
INFRACTION MINIMUM MAXIMUM RÉFÉRENCE ADDITIONNELLE

Malhonnêteté Académique ou Plagiat 4 Conférence Recommandation pour Expulsion
Intimidation (y compris l'intimidation électronique) 
5

Conférence Recommandation pour Expulsion

Abus de l’Ordinateur Perte de privilèges 
de l’ordinateur; 
Restitution

Recommandation à la police
Recommandation pour Expulsion
Restitution

Regulation IGT-RA: User Responsibilities for 
Computer Systems and Network Security 

Destruction de Propriété Publique (Vandalisme) Recommandation à 
la police; Suspension; 
Restitution

Recommandation à la police
Recommandation pour Expulsion
Restitution

Regulation ECC-RA: Loss of MCPS Property

Extortion Suspension Recommandation pour Expulsion
Mettre le Feu Recommandation à 

la police; Suspension; 
Restitution

Recommandation pour Expulsion Regulation ECC-RA: Loss of MCPS Property

Bizutage6 Conférence Recommandation pour Expulsion
Possession d’un Couteau7 Conférence Recommandation à la police

Recommandation pour Expulsion
Possession d’Autres Armes (y compris, mais non limité à, 
l’arme à feu fac-similés, les fusils à BB guns (carabines 
à air comprimé), les fusils à plombs, les fusils de "paintball" 
et d’autres armes à feu qui "ressemblent" à des fusils)

Conférence Recommandation à la police
Recommandation pour Expulsion

Regulation COE-RA: Weapons

Attaque Physique Violente sur un Élève Conférence Recommandation pour Expulsion
Attaque Physique Violente sur le Personnel de l’École Conférence Recommandation pour Expulsion
Possession ou Usage des Enivrants Recommandation à 

la police; Suspension
Recommandation à la police
Recommandation pour Expulsion

Regulation COF-RA: Intoxicants on MCPS 
Property

Harcèlement Sexuel (Harcèlement Sexuel)1 Conférence Recommandation pour Expulsion Regulation ACF-RA: Sexual Harassment
Offenses Sexuelles1 Recommandation à 

la police; Suspension
Recommandation à la police
Recommandation pour Expulsion

Regulation ACF-RA: Sexual Harassment

Activité Sexuelle (consensuelle) Conférence Suspension Regulation ACF-RA: Sexual Harassment
Vol (la prise de propriété sans le consentement du 
propriétaire)

Suspension Recommandation à la police
Recommandation pour Expulsion

Vol, si plus de $500 pour un seul incident Recommandation à 
la police; Conférence

Recommandation pour Expulsion

Le vol avec effraction (la casse et l’entrée
d'un bâtiment ou d'une structure occupée avec 
l’intention d’y commettre un crime)

Suspension Recommandation à la police
Recommandation pour Expulsion

Menace (verbale, électronique, ou écrite) Conférence Recommandation pour Expulsion
Abus verbal Conférence Recommandation à la police

Recommandation pour Expulsion
Haine/Violence Recommandation à 

la police; Conférence
Recommandation à la police
Recommandation pour Expulsion

Référence: Directives de haine/violence (Veuillez 
contacter le Human Relations Compliance Office 
pour une copie)

Incident Lié au Gang Recommandation à 
la police; Conférence

Recommandation à la police
Recommandation pour Expulsion

3.	L'attaque physique violente sur un autre qui exige l'assistance médicale 
à l'extérieur de l’infirmerie scolaire.

4.	Les exemples de malhonnêteté académique comprennent, mais ne 
sont pas limités aux cas suivants: donner et recevoir un avantage 
non autorisé, injuste, malhonnête ou sans scrupule dans le cadre du 
travail académique par rapport à d’autres élèves, utilisant la fraude, la 
contrainte, la déception, le vol, la tromperie, le langage, les signes, les 
gestes, le plagiat, ou toute autre méthode y compris l'utilisation de 
photographies sans la permission du photographe.

5.	Se référer à la définition de MCPS Regulation JHF-RA.
6.	Le Bizutage est un acte qui assujettit avec imprudence, et intentionnel-

lement un élève à un inconfort mental ou physique, embarrassement, 
harcèlement, ou au ridicule dans le but d’être initié dans une organisation.

7.	La possession intentionnelle d'un couteau exige la recommandation à la 
police.
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Annexe—Règlements de MCPS

MCPS Regulation ABA-RA: Community 
Participation in Decision Making at the Local 
School (La Participation de la Communauté 
dans la Prise de Décision à l'École Locale)

Ce règlement reconnaît que les citoyens ont un inté-
rêt direct à ce que MCPS, fonctionne bien, particulière-
ment l’école locale, et expose les grandes lignes politiques 
et les procedures pour obtenir et maintenir la participation 
significative des citoyens dans la prise des décisions locales. 
Le plan disciplinaire de l’école locale est un si important 
domaine pour la participation de la communauté.

MCPS Regulation ABC-RA: Parent 
Involvement (Implication des Parents) 

Ce règlement établit les directives pour le personnel de 
l’école, du domaine, et du bureau central pour travailler 
avec les parents/tuteurs afin d’assurer l’étroite associa-
tion entre maison-école et promouvoir un environnement 
qui redresse la motivation, l’engagement, la réussite et la 
valeur personnelle de chaque élève.

MCPS Regulation ACF-RA: Sexual 
Harassment (Harcèlement Sexuel)

Ce règlement fournit la définition d'harcèlement sexuel et 
établit les procédures qu’un individu doit suivre pour rap-
porter un incident et pour obtenir assistance et support. 
Il identifie ensuite les mesures que MCPS doit prendre 
pour assurer aux élèves et à son personnel qu’ils ne seront 
pas exposés à ce genre de comportement.

MCPS Regulation CNA-RA: Advertising 
Materials and Announcements (Matériels 
de Publicité et Annonces)

Ce règlement fournit les directives pour approbation et 
distribution des matériels de publicité et/ou annonces ou 
vente de produits et/ou services.

MCPS Regulation COB-RA: Reporting a Serious 
Incident (Rapport d'un Incident Sérieux)

Ce règlement établit les procédures à appliquer quand un 
incident sérieux se produit dans la propriété de l’école ou 
en connexion avec une activité relative à l’école.

MCPS Regulation COC-RA: Trespassing 
or Willful Disturbance on MCPS Property 
(Violation de Propriété ou Pertubation 
Obstinée sur la Propriété de MCPS)

Ce règlement nantit le personnel de l’école de MCPS de 
l’autorité d’agir en face des personnes qui entrent dans 
une propriété de MCPS sans permission. Il procure des 
procédures pour que la loi soit respectée. Comme stipulé 
dans ce document, l’entrée sur les terrains de l’école n’est 
pas permise aux élèves suspendus de l’école à moins qu’il 
y ait autorisation émanant du directeur/de la directrice ou 
de la personne désignée.

MCPS Regulation COE-RA: Weapons (Armes) 
Ce règlement établit la loi interdisant la possession, sur 
les propriétés de MCPS, des armes considérées comme 
dangereuses ou mortelles. Il établit les procédures à 
suivre en cas de violation de cette loi. Les armes sont défi-
nies comme “...instruments qui peuvent causer du dom-
mage corporel. Cela comprend les armes à feu, couteaux 
et n'importe quel objet utilisé comme arme."

MCPS Regulation COF-RA: Intoxicants on MCPS 
Property (Intoxicants sur la Propriété de MCPS)

Ce règlement présente la loi de l’État qui rend illégal pour 
un individu de consommer, posséder, ou distribuer les 
boissons alcooliques ou les substances contrôlées non 
autorisées par une ordonnance de médecin sur les lieux 
de l’école et établit les procédures et les pénalités pour 
que les administrateurs de l’école appliquent quand ils 
sont confrontés avec une situation de ce genre.

MCPS Regulation COG-RA: Portable 
Communication Devices (Appareils 
Portatifs de Communication)

Ce règlement établit les procédures et les pénalités pour la 
possession et l'utilisation des appareils de communication 
portables par les élèves qui sont sur la propriété de MCPS 
ou sont engagéd dans des activités sponsorisées par MCPS.

MCPS Regulation ECC-RA: Loss of MCPS 
Property (Perte de la Propriété de MCPS)

Ce règlement établit les procédures pour identifier et rap-
porter une perte de propriété, y compris dommage acciden-
tellement et malicieusement causé, vol de biens, perte dans 
l’incendie ou dommage, objets enlevés ou détruits de l’inven-
taire de l’école; et obtenir restitution pour perte de propriété.

MCPS Regulation ECG-RA: Student Driving 
and Parking Facilities (Aménagements 
pour le Déplacement et Stationnement de 
Voitures des Élèves)

Ce règlement présente la responsabilité des directeurs 
d’évaluer annuellement des aménagements et les besoins 
concernant le stationnement des voitures des élèves et 
d'établir les critères pour répartition des lots pour élé-
ves. La communauté scolaire locale dispose de l’autorité 
de déterminer l’action disciplinaire pour les violations de 
stationnement. Les élèves sont sujets à toutes les lois et 
règles regardant la conduite et le stationnement des véhi-
cules sur les terrains de l’école.

MCPS Regulation ECH-RA: Unregistered 
Motor Vehicles not Permitted on MCPS 
Property (Les Véhicules non Enregistrés ne 
Sont pas Permis sur la Propriété de MCPS)

Ce règlement identifie certains véhicules (tels que cha-
riots, minibikes, et autres véhicules sans besoin d’être 
enregistrés à Maryland Motor Vehicles Administration), 
lesquels sont interdits par la loi sur les routes publiques et 
aussi interdits d’être opérés sur la propriété de MCPS.
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MCPS Regulation ECI-RA: Display of the United
States and Maryland Flags (Présentation des 
Drapeaux des États-Unis et de Maryland)

Ce règlement présente la façon de lever les drapeaux et éta-
blit la responsabilité d’approuver l’ouverture des exercices 
et l’encouragement des élèves à partciper à ces exercices. 
Le règlement prohibe les pénalités pour non-participation.

MCPS Regulation EEA-RA: Transportation 
of Students (Transport des Élèves)

Ce règlement établit la distance maximum qu’un élève 
peut marcher selon chaque grade et comporte des direc-
tives qu’un directeur/une directrice doit exécuter en 
transportant les élèves, maintenir correctement leurs 
dossiers, et assurer que de précautions appropriées sont 
prises pour leur sécurité. Il établit les procédures à suivre 
par un conducteur d’autobus en rapportant des problèmes 
disciplinaires et mentionne la responsabilité du directeur/
de la directrice en suivant strictement la discipline de 
l’élève. Le transport des élèves pour l’éducation spéciale et 
des élèves avec handicaps est aussi adressé.

MCPS Regulation EKA-RA: Emergency and 
Disaster Preparedness (Préparation Pour les 
Urgences et les Désastres)

Ce règlement présente les procédures pour le dévelop-
pement et l’entretien des plans compréhensifs pour les 
crises locales, lesquels prennent soin de la sécurité de 
toutes les personnes dans les sites du MCPS.

MCPS Regulation EKC-RA: Bomb Threats/Ex-
plosive Devices (Menaces de Bombe/Explosifs)

Ce règlement fournit la procédure à utiliser en cas d’une 
menace de bombe communiquée au personnel de MCPS ou de 
découverte d’un dispositif explosif suspect sur un site du MCPS.

MCPS Regulation IGO-RA: Guidelines for Drug/
Alcohol Abuse Counseling (Directives Pour Con-
seils Concernant l'Abus de Drogues et d'Alcool)

Ce règlement reconnaît l’abus des drogues comme un pro-
blème sérieux et complexe qui affecte la communauté, la 
nation et le monde entier. Il établit un programme pour exa-
miner le problème au sein de MCPS. Ce programme fait appel 
à la participation des parents et de la communauté, offre des 
occasions aux élèves pour s’éduquer et pour consulter les 
conseillers, et la coopération avec les autres agences du comté.

MCPS Regulation IGT-RA: User Responsibilities 
for Computer Systems and Network Security (Les 
Responsabilités de l'utilisateur pour les Systèmes 
d'Informatique et la Sécurité des Réseaux)

Ce règlement établit la procédure et les directives concer-
nant l’usage approprié du réseau des ordinateurs, tel que 
les comptes Outlook. 

MCPS Regulation IID-RA: Programs to be 
Cablecast on the MCPS Education Channels 
(Programmes à Être Diffusés sur Câble sur 
les Chaînes d'Éducation de MCPS)

Ce règlement établit les procédures pour les écoles et pour 
les organisations associées avec l’école dans la demande des 
programmes vivants ou enregistrés sur bande pour diffu-
sion télévisée sur câble sur les chaînes d’éducation de MCPS.

MCPS Regulation IKB-RA: Homework Proce-
dures (Procédures Pour les Devoirs de Maison)

Ce règlement fournit des directives spécifiques pour les pro-
cédures de devoirs de maison et les devoirs. Il définit aussi 
les jours de congé religieux et ceux indiqués dans le calen-
drier adopté par le Board of Education et il clarifie que les 
élèves qui ont été excusés par l’école pour les observances 
religieuses doivent avoir l’opportunité de finir les devoirs.

MCPS Regulation IKA-RA: Grading and 
Reporting (Notation et Évaluation)

Le reglèment promouvoit des notes qui reflectent précise-
ment l'accomplissement de l'élève en conformité avec les 
prosessus de la notation et évaluation aux programmes 
d'études et d'évaluations standardisés de MCPS et de 
State of Maryland (l'État de Maryland).

MCPS Regulation IKC-RA: Grade Point 
Averages (GPA) and Weighted Grade Point 
Averages (WGPA) (Moyennes des Notes (GPA) 
et Moyennes des Notes Ponderées (WGPA))

Cet réglement établit des procédures pour déterminer les 
moyennes des points et les moyennes des points pondérés et 
pour les rapporter aux employeurs actuels et prospectifs et aux 
institutions post-secondaires qui exigent l'information comme 
faisant partie du processus de demande et d'admission.

MCPS Regulation IOA-RA: Gifted and Talented 
Education (Éducation Pour les Surdoués)

Ce réglement établit les prosedures pour mettre en 
oeuvre la politique de l'éducation des élèves surdoués.

MCPS Regulation IQA-RA: Administration 
of the High School Interscholastic Athletic 
Programs (Administration de l'Inter scolas-
tique des Programmes Sportifs de Lycée)

Ce règlement clarifie l’autorité de l’administration du 
programme athlétique interscolastique de tout le comté 
dans les lycées de Montgomery County. Les dates des pro-
grammes, les règles et les directives concernant toutes les 
activités athlétiques dans l’école secondaire se trouvent 
dans leSenior High School Athletic Handbook, est main-
tenu dans le bureau du directeur/de la directrice et dans 
le centre de media de chaque lycée.

MCPS Regulation IQB-RA: Extracurricular 
Activities (Activités Extrascolaires)

Les critères pour établir et maintenir un programme d’ac-
tivité extrascolaire sont présentés dans ce règlement.

MCPS Regulation IQD-RA: Academic 
Eligibility for High School Students Who 
Participate in Extracurricular Activities 
(Éligibilité Académique pour les Lycéens Qui 
Participent dans les Activités Extrascolaires)

Ce réglement établit les procédures pour l’éligibilité pour 
les élèves du lycée.

MCPS Regulation IQD-RB: Academic Eligibility 
for Middle School Students Who Participate 
in Extracurricular Activities (Éligibilité 
Académique pour les Collégiens Qui 
Participent dans les Activités Extrascolaires)

Ce réglement établit les procédures pour l’eligibilité pour 
les élèves de collège.



14 ✦ Guide des Droits et Responsabilités des Élèves ✦ 2009–2010

MCPS Regulation ISB-RA: High School Grad-
uation Requirements (Conditions d'Obtention 
du Diplôme de Fin d'Études Secondaires)

Ce reglement publie les procedures pour mettre en 
oeuvre les conditions d'obtention du diplôme de fin 
d'études secondaires de l'état et du comté.

MCPS Regulation JEA-RA: Student Atten-
dance (Présence et Absence des Élèves)

Ce règlement présente les sections appropriées de la loi 
qui s’appliquent à la présence aux cours, établit la respon-
sabilité pour excuser et inscrire les absences, et explique 
dans les grandes lignes, les procédures pour améliorer la 
présence et faire une suivi avec les élèves et les parents/
tuteurs. Le règlement décrit la voie dans laquelle le crédit 
de cours peut être lié aux absences sans excuse excessives 
des élèves des Grades 9 à 12. Finalement, le réglememt 
établit les responsabilités des enseignants et élèves dans 
le rattrapage du travail manqué à cause des absences de 
l’élève.

MCPS Regulation JEC-RA: Student 
Withdrawals from Classes (Retraits des 
Élèves des Classes)

Ce règlement offre des procédures à suivre par les élèves 
comptant se retirer d’une classe. Il définit le cadre du 
temps pour de telles actions et établit les directives pour 
l’attribution des notes et crédit.

MCPS Regulation JFA-RA: Student 
Rights and Responsibilities (Droits et 
Responsabilités des Élèves) 

Ce règlement fournit des procédures pour mettre en exé-
cution la politique des Droits et Responsabilités des Élèves.

MCPS Regulation JGA-RA: Classroom Man-
agement and Student Behavior Interven-
tions (Gestion de la Salle de Classe et Inter-
ventions des Comportements des Élèves)

Ce réglement présente les procédures pour établir le 
maintien de la discipline de la salle de classe et les pro-
cédures de contrôle qui sont destinées à promouvoir une 
ambiance favorable pour les études. Le réglement fournit 
la direction spécifique concernant les responsabilités du 
directeur/de la directrice en conformité avec ce document 
et l’accord entre Montgomery County Education Associa-
tion et Board of Education deMontgomery County.

MCPS Regulation JGA-RB: Suspension or 
Expulsion of an MCPS Student (Suspension 
ou Expulsion d'un Élève de MCPS)

Ce réglement met en exécution la loi de l’État gouvernant 
la suspension et l’expulsion, établit les procédures qui défi-
nissent les responsabilités du personnel de MCPS, clarifie 
les droits des élèves dans le processus, et stipule les appels. 
Sont incluses les procédures regardant la suspension et 
l’expulsion ayant rapport avec l’handicap d’un élève.

MCPS Regulation JGB-RA: Search and 
Seizure (Fouille et Saisie)

Ce réglement présente la directive spécifique à suivre 
chaque fois que les élèves et/ou leurs possessions sont 
sujets de la fouille et saisie pour l’allégation d’infraction 
à la loi, à une règle ou à un règlement de MCPS. Il établit 
des procédures à suivre quand il est nécessaire de prendre 
une action.

MCPS Regulation JIA-RA: Honor Societies 
& Honor Rolls in Secondary Schools 
(Sociétés d'Honneur et Tableaux d'honneur 
Dans les Écoles Secondaires)

Ce réglement offre des procédures pour établir un sys-
tème de liste d’honor dans les collèges et lycées, et une 
société d’honneur dans les lycées.

MCPS Regulation JNA-RA: Curricular 
Expenses for Students (Dépenses au 
Programme des Élèves)

Cette réglementation établit les procédures à accor-
der à tous les élèves plein accès à tous les cours, aux 
matériels d’instruction exigés pour ces cours et au pro-
gramme instructionel, sans regarder leurs circonstances 
économiques.

MCPS Regulation JOA-RA: Student 
Records (Dossiers des Élèves)

Ce règlement présente des procédures et établit les res-
ponsabilités pour recueillir, maintenir et révéler les ren-
seignements sur les élèves.

MCPS Regulation KBA-RB: Educational 
Purposes and Administration of the MCPS 
Web (Buts Éducatifs et Administration du 
site Web de MCPS)

Le but de ce règlement est de fournir un cadre à la struc-
ture et au contenu du site Web de MCPS. Il assure que 
l’utilisation du site Web sert au but éducatif de MCPS et 
établit des contrôles pour protéger la vie privée du per-
sonnel et des élèves de MCPS. 

MCPS Regulation KEA-RA: Participation 
in Political Campaigns and Distribution of 
Political Materials (Participation dans les 
Campagnes Politiques et Distribution de 
Matériels Politiques)

Les critères pour la participation de l’élève à l’activité de 
campagne politique aussi bien que les procédures en vue 
d’obtenir l’approbation de la participation sont déterminés 
dans ce règlement.
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